
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_132

TRANSITION ÉCOLOGIQUE
CONVENTION 2026 AJONC / ARMENTIÈRES

Autorisation - Approbation

***

La gestion durable des déchets constitue un enjeu majeur pour les collectivités
territoriales dans le cadre de la transition écologique et de la préservation des
ressources.

Conformément  aux  orientations  fixées  par  la  réglementation  nationale,  et
notamment par la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le
gaspillage  et  à  l’économie  circulaire  (dite  Loi  AGEC),  les  collectivités  sont
engagées  dans  le  développement  de  solutions  permettant  la  réduction  des
déchets et la valorisation des biodéchets. Depuis le 1er janvier 2024, le tri à la
source des biodéchets doit être généralisé pour l’ensemble des producteurs.

Dans ce contexte, la Ville d’Armentières développe des actions visant à favoriser
les  pratiques  de  compostage  de  proximité,  notamment  par  l’installation  de
composteurs  collectifs  sur  l’espace  public.  Ces  dispositifs  permettent  aux
habitants de valoriser leurs biodéchets localement, de produire un amendement
naturel utile aux sols et de participer concrètement à la réduction des déchets
ménagers.  Ils  contribuent  également  à  renforcer  la  sensibilisation  aux  enjeux
environnementaux  et  à  favoriser  la  participation  citoyenne  à  l’échelle  des
quartiers.

L’association  Les  AJONC, association  locale  engagée  dans  la  promotion  de
pratiques  écologiques  et  l’éducation  à  l’environnement,  mène  des  actions  de
sensibilisation, d’accompagnement et d’animation autour du compostage, de la
gestion des biodéchets et de la transition écologique. Par son expérience et son
ancrage local, elle contribue à mobiliser les habitants et à transmettre les bonnes
pratiques permettant le bon fonctionnement de ces dispositifs.

Dans  ce  cadre,  la  Ville  d’Armentières  et  l’Association  Les  AJONC  souhaitent
formaliser leur collaboration afin d’organiser l’entretien, l’animation et les actions
pédagogiques autour des composteurs installés sur l’espace public communal.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention.

• De soutenir les actions de l’association des AJONC sur le territoire de la
commune.

• D’autoriser  le  versement  de  la  subvention  à  hauteur  de  3  000€.  Les
crédits ont été inscrits au BP 2026.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS
































